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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office sa compétence ( art. 29 al. 1 LTF ) et contrôle
librement les conditions de recevabilité des recours qui lui sont soumis ( ATF 140 IV 57
consid. 2 p. 59 et les arrêts cités).

E. 1.1
Le recours en matière pénale, au sens de l' art. 78 al. 1 LTF , est en principe ouvert contre
une décision relative à un séquestre, prise au cours de la procédure pénale, et confirmée en
dernière instance cantonale ( art. 80 LTF ).

E. 1.2
La décision ordonnant ou refusant un séquestre pénal constitue, contrairement à ce que
prétendent les recourants, une décision incidente dès lors qu'elle ne met pas fin à la
procédure pénale dans son ensemble ( ATF 128 I 129 consid. 1 p. 131; 126 I 97 consid. 1b
p. 100 et les références). Le recours n'est dès lors recevable qu'aux conditions posées à l' art.
93 al. 1 LTF , soit si la décision attaquée est susceptible de causer un préjudice irréparable
(let. a) ou si l'admission du recours peut conduire immédiatement à une décision finale qui
permet d'éviter une procédure probatoire longue et coûteuse (let. b), cette seconde
hypothèse n'étant manifestement pas réalisée en l'occurrence. Dans la procédure de recours
en matière pénale, un préjudice irréparable se rapporte à un dommage de nature juridique
qui ne puisse pas être réparé ultérieurement par un jugement final ou une autre décision
favorable au recourant ( ATF 137 IV 172 consid. 2.1 p. 173 s.; 136 IV 92 consid. 4 p. 95;
134 I 83 consid. 3.1 p. 86 s.; 133 IV 335 consid. 4 p. 338; 133 IV 139 consid. 4 p. 141). En
vertu de l' art. 42 al. 1 LTF , il incombe au recourant d'alléguer les faits qu'il considère
comme propres à fonder sa qualité pour recourir ( ATF 138 IV 86 consid. 3 p. 88 et les
arrêts cités) et ceux permettant de démontrer l'existence d'un préjudice irréparable lorsque
celui-ci n'est pas d'emblée évident ( ATF 138 III 46 consid. 1.2 p. 47 et les arrêts cités).

E. 1.2.1
Au contraire du prononcé d'un séquestre pénal, qui prive temporairement le détenteur de la
libre disposition des valeurs saisies ( ATF 126 I 97 consid. 1b p. 101), le refus d'un telle
mesure ne cause un dommage irréparable que dans des circonstances particulières,
notamment lorsque les valeurs à séquestrer sont susceptibles de garantir des prétentions de
la part de la partie plaignante ou de l'Etat ( ATF 140 IV 57 consid. 2.3 p. 60) ou lorsqu'il
s'agit de moyens de preuve susceptibles de s'altérer ou de disparaître (arrêt 1B_189/2012 du



17 août 2012).

E. 1.2.2
En l'occurrence, les recourants se plaignent de ne pouvoir accéder à du matériel qui, faute
d'entretien, subirait une dépréciation importante. Il ne s'agit dès lors ni de préserver un
moyen de preuve (l'existence même de ce matériel dans les locaux n'est pas contestée), ni de
garantir une créance de la partie plaignante. Il n'y a dès lors pas de préjudice juridique, mais
un prétendu dommage d'ordre civil lié à l'exécution d'une décision d'expulsion. Les
recourants ont d'ailleurs déposé - en vain - une requête de preuve à futur sur le plan civil (cf.
arrêt 4A_143/2014 du 23 juin 2014). On ne voit pas en quoi la mesure requise (un simple
séquestre pénal), serait à même d'améliorer la situation et de permettre aux recourants de
tester ou d'entretenir leur matériel, voire de préparer son évacuation. La démonstration d'un
dommage juridique irréparable n'est ainsi pas apportée pour ce qui concerne le refus
d'ordonner un séquestre pénal.

E. 1.3
Le recours est également formé pour déni de justice, les recourants se plaignant du temps
mis par le Ministère public pour se prononcer sur la plainte pénale déposée en décembre
2011. Dans le cadre du recours pour déni de justice, la jurisprudence renonce à l'exigence
du préjudice irréparable ( ATF 138 IV 258 consid. 1.1 p. 261). En revanche, il apparaît que
le recours est insuffisamment motivé sur ce point. La cour cantonale a en effet relevé
qu'entre le dépôt du rapport de police du 11 novembre 2013 et la requête du 3 septembre
2014, le dossier avait dû être réattribué à un autre procureur en raison du départ du
précédent magistrat. Pour leur part, les recourants n'étaient pas intervenus pour obtenir
l'avancement de la procédure. Cela étant, si aucune mesure supplémentaire d'instruction
n'était envisagée, il était souhaitable que le Ministère public examine la suite qu'il entend
donner à la procédure. Les recourants consacrent de longs développements à la chronologie
des faits et aux différentes démarches entreprises afin de pouvoir récupérer leur matériel. Ils
ne font en revanche valoir aucun grief à l'encontre des considérations de la cour cantonale.
Faute de toute motivation satisfaisant aux exigences de l' art. 42 al. 2 LTF , le grief est lui
aussi irrecevable.

E. 2
Le recours apparaît ainsi irrecevable. Cette issue était d'emblée prévisible, ce qui conduit au
rejet de la demande d'assistance judiciaire. Compte tenu des difficultés financières évoquées
par les recourants, les frais judiciaires mis à leur charge ( art. 66 al. 1 LTF ), peuvent être
réduits. Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68 al. 3 LTF ).
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